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Convention spécifique signée en date du 14/02/2024 

ENTRE D’UNE PART : 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, dont le siège social est situé 18 quai Claude Bernard 69635 LYON CEDEX 07, 
Représentée par sa Présidente, Mme Nathalie DOMPNIER, 

Ci-après désignée « l’Université Lumière Lyon 2 » ; 

ET D’AUTRE PART : 

Raison sociale de l’entreprise : COMPAGNIE DU GAI SAVOIR 
Numéro S.I.R.E.T. : 425 035 763 00035 Code APE : 9001 Z 
N° licences de spectacle : 1-1054541 2-1021375 3-1021376 
Adresse : 94 rue des Charmettes 69006 LYON 
Représentée par Monsieur Marc MICHALET 
Qualité : PRÉSIDENT  

Ci-après désigné « le Théâtre » 

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L712-2 et L718-6, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1. Objet de la convention 
La présente convention spécifique a pour objet la mise en œuvre commune d’un dispositif 
de « chuchotines » à destination des spectateurs et spectatrices en situation de handicap 
visuel. Ce dispositif consiste en l’accompagnement individuel des spectateurs malvoyants 
du Théâtre aux spectacles de leur choix par des étudiants en Arts de la Scène de 
l’Université. 

Article 2. Engagements de l’Université Lumière Lyon 2 

2.1 L’Université Lumière Lyon 2 s’engage à proposer durant les années universitaires 2023-
2024, 2024-2025, 2025-2026 et 2026-2027 aux étudiants de la licence Arts du spectacle – 
parcours Scènes une formation pour devenir « chuchoteurs », et à faire le lien entre les 
participants à cette formation et les spectateurs du Théâtre. 

2.2 L’Université Lumière Lyon 2 pourra diffuser une présentation du partenariat, objet de 
la présente Convention et différentes actualités relatives au Projet sur ses différents 
supports de communication internes et externes. 

Article 3. Engagements du Théâtre 

3.1 Le Théâtre s’engage à mettre en place en son sein, pour les saisons 2023-2024, 
2024-2025, 2025-2026 et 2026-2027, un dispositif de « chuchotines » pour l’accueil des 
spectateurs et spectatrices en situation de handicap visuel :  
- annonce du dispositif sur les documents matériels et immatériels de communication
- réservation d’une place gratuite pour les étudiants chuchoteurs
- envoi à l’Université Lumière Lyon 2 des informations nécessaires à la mise en contact

entre les étudiants et les spectateurs
- envoi à l’Université Lumière Lyon 2 des informations sur les spectacles nécessaires à la

préparation des étudiants.
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3.2 Le Théâtre s’engage à faire état du partenariat avec l’Université Lumière 
Lyon 2 dans toutes publications ou sur tout support de communication, ou au cours 
de colloques, réunions, séminaires, en relation avec le Projet. 

3.3 Le Théâtre s’engage à apposer le logo de l’Université Lumière Lyon 2 sur tous 
les documents matériels et immatériels liés au Projet, notamment sur le site 
internet. 

3.4 Les ateliers de la licence Arts de la Scène pourront, entièrement ou en partie, 
être hébergés à titre gracieux dans les locaux du Théâtre, en fonction des 
disponibilités. 

Article 4. Durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par les deux parties 
et prend fin le 31 août 2027.  

Article 5. Responsabilités des parties  
L’Université Lumière Lyon 2 et la Compagnie du Gai Savoir sont responsables 
respectivement de leurs personnels et de leurs étudiants (pour le cas de l’Université 
Lumière Lyon 2). 

Article 6. Révision et résiliation de la convention 
La présente convention peut être modifiée avec l’accord des parties formalisé par voie 
d’avenant. 
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas d’inexécution de ses obligations 
par l’une ou l’autre des parties, et en cas de force majeure. 
Dans tous les cas, la résiliation devra être notifiée à l’autre partie par courrier recommandé 
avec accusé réception. 

Article 7. Règlement des litiges  
Les parties s’engagent à rechercher une solution amiable à tout différend né de 
l’application ou de l’interprétation de la présente convention. A défaut de solution amiable, 
le Tribunal administratif de Lyon sera compétent pour connaître du litige. 

Fait à Lyon en deux exemplaires le 

 Signature du Théâtre   Signature de l’Université Lumière Lyon 2                                                                
                   

                         La Directrice                                                      La Présidente 

 Sylvie BAUSSMANN    Nathalie DOMPNIER 
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